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(54)  Réseau  de  distribution  de  liquide  pour  réfrigérant  a tmosphérique 

(57)  Ce  réseau  comprend  un  ensemble  de  tubes  (1  , 
2,  3,  4,  5...)  parallèles  entre  eux  et  sensiblement  hori- 
zontaux,  reliés  à  l'une  de  leurs  extrémités  par  un  collec- 
teur  ou  bac  (6)  d'alimentation  en  liquide,  et  équipés  de 
disperseurs  (7)  de  liquide  ;  une  partie  (2,  4..)  des  tubes 
est  munie  de  moyens  pour  mettre  ces  tubes  pratique- 
ment  hors  circuit  de  liquide  au  débit  nominal  de  liquide, 
et  pour  les  utiliser  dès  l'apparition  d'un  surdébit  au-des- 
sus  du  débit  nominal  ;  dans  le  cas  d'un  réseau  du  type 
à  collecteur  (6)  à  ciel  ouvert,  les  moyens  précités  (8) 
peuvent  être  des  extrémités  coudées  formant  des  becs 

Û_ 
LU 

dont  l'ouverture  est  située  au-dessus  du  niveau  d'eau 
correspondant  au  débit  nominal;  dans  le  cas  d'un  ré- 
seau  à  collecteur  ces  moyens  peuvent  être  constitués 
par  des  crosses  renversées.  Dans  les  deux  cas,  les 
becs  et  crosses  sont  avantageusement  complétés  par 
des  étranglements  ou  ajutages  permettant  un  faible  dé- 
bit  d'alimentation  des  tubes  correspondants  au  débit  no- 
minal.  L'invention  présente  l'avantage  de  permettre 
d'augmenter  le  débit  de  liquide  jusqu'au  double  environ 
de  sa  valeur  nominale  sans  risquer  de  détériorer  le  ré- 
seau,  et  sans  nécessiter  un  réseau  auxiliaire  supplé- 
mentaire. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  réseau  de  dis- 
tribution  de  liquide  en  particulier  d'eau,  pour  réfrigérant 
atmosphérique  d'installation  industrielle  du  type  com- 
prenant  un  ensemble  de  tubes  parallèles  entre  eux  et 
sensiblement  horizontaux,  reliés  à  l'une  de  leurs  extré- 
mités  par  un  collecteur  ou  bac  d'alimentation  en  liquide, 
et  équipé  de  disperseurs  de  liquide. 

On  sait  que  dans  les  réfrigérants  atmosphériques, 
l'eau  chaude  est  distribuée  régulièrement,  sur  toute  la 
surface  utile  de  l'appareil,  par  un  réseau  du  tubes  rac- 
cordés  à  un  collecteur  intérieur  ou  à  un  bac  à  ciel  ouvert. 
Ces  tubes  sont  équipés  d'ajutages-disperseurs,  dont  la 
fonction  est  de  régler  la  répartition  des  débits  et  de  pul- 
vériser  l'eau  à  refroidir  en  fines  gouttelettes. 

Le  débit  d'un  ajutage  est  donné  par  l'expression 
classique  : 

q  =  KS  72  g  H 
avec  q  =  débit  d'eau 
S  =  section  de  l'ajutage 
K  =  coefficient  de  striction 
g  =  accélération  de  la  pesanteur 
H  =  charge  sur  l'ajutage  (pression  d'eau) 

Dans  un  appareil  standard,  lorsque  le  débit  augmente, 
la  charge  nécessaire  augmente  proportionnellement  au 
carré  du  débit.  Ainsi,  si  on  double  le  débit,  la  charge  en 
eau  est  multipliée  par  quatre.  Les  tubes  de  distribution 
et  les  ajutages-disperseurs  sont  alors  soumis  à  de  fortes 
contraintes  nuisant  à  leur  tenue  dans  le  temps,  et  qui 
peuvent  provoquer  la  rupture  des  disperseurs  en  matiè- 
re  plastique  dont  sont  constitués  les  ajutages-disper- 
seurs.  On  obtient  dans  cette  éventualité  des  jets  d'eau 
dont  la  pression  est  quatre  fois  plus  élevée,  qui  détério- 
rent  progressivement  le  corps  d'échange  thermique  si- 
tué  immédiatement  au-dessous  des  ajutages-disper- 
seurs. 

Pour  limiter  ce  risque  et  aussi  celui  du  gel  de  l'eau 
lorsque  la  température  de  l'air  est  inférieure  à  0°C,  il  a 
déjà  été  proposé  de  doubler  le  réseau  de  distribution 
par  un  réseau  de  distribution  auxiliaire,  qui  n'est  alimen- 
té  qu'en  cas  de  surcharge  ou  de  surpression  sur  le  pre- 
mier  réseau.  Une  telle  réalisation  présente  toutefois  les 
désavantages  de  rendre  l'ensemble  de  l'installation  par- 
ticulièrement  onéreuse,  et  de  ne  fonctionner  que  par  à- 
coups,  à  partir  de  seuils  prédéterminés. 

L'invention  a  pour  but  de  réaliser  un  réseau  de  dis- 
tribution  de  liquide  agencé  de  manière  à  résoudre  le  pro- 
blème  posé  sans  nécessiter  l'adjonction  d'un  réseau 
auxiliaire  supplémentaire. 

Le  réseau  de  distribution  de  liquide  pour  réfrigérant 
atmosphérique  conforme  à  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  qu'une  partie  des  tubes  est  munie  de  moyens  pour 
mettre  ces  tubes  pratiquement  hors  circuit  de  liquide  au 
débit  nominal  de  liquide,  et  pour  les  utiliser  dès  l'appa- 
rition  d'un  surdébit  au-dessus  du  débit  nominal. 

Ainsi  au  débit  nominal  de  distribution  de  liquide,  ce- 
lui-ci  s'écoule  essentiellement  dans  les  tubes  non  pour- 
vus  des  moyens  précités,  qui  toutefois  autorisent  une 
petite  partie  du  débit  à  s'écouler  par  les  tubes  équipés 

s  desdits  moyens. 
Complémentairement,  les  extrémités  des  tubes  op- 

posées  au  bac  ou  collecteur  sont  raccordées  entre  elles 
par  une  canalisation. 

Suivant  un  mode  de  réalisation,  dans  lequel  le  ré- 
10  seau  comporte  un  bac  à  ciel  ouvert,  les  moyens  précités 

comprennent  une  extrémité  desdits  tubes  coudée  en 
bec  et  orientée  vers  le  haut,  ainsi  qu'un  ajutage  agencé 
à  la  base  de  cette  extrémité  coudée;  de  ce  fait  au  débit 
nominal  le  tube  correspondant  est  alimenté  en  fluide  par 

15  l'ajutage  avec  un  très  faible  débit,  tandis  qu'à  débit  su- 
périeur  d'une  valeur  prédéterminée,  il  peut  en  outre  être 
alimenté  par  l'ouverture  de  l'extrémité  coudée. 

Cet  agencement  remplace  avantageusement  con- 
formément  à  l'invention  la  classique  disposition  en  "râ- 

20  teau"  avec  des  tubes  raccordés  à  leurs  extrémités  uni- 
quement  par  le  bac  ou  le  collecteur,  les  extrémités  op- 
posées  étant  libres.  Un  tel  réseau  de  distribution  de  li- 
quide,  en  particulier  d'eau  chaude,  peut  accepter  et  ré- 
partir  correctement,  de  façon  progressive,  des  quantités 

25  de  liquide  pouvant  atteindre  jusqu'à  deux  fois  le  débit 
nominal  sans  augmenter  les  pressions  de  façon  prohi- 
bitive. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'invention 
apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va  suivre,  fai- 

30  te  en  référence  aux  dessins  annexés  qui  en  illustrent 
plusieurs  formes  de  réalisation  à  titre  d'exemples  non 
limitatifs. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  schématique 
d'une  première  forme  de  réalisation  du  réseau  de  distri- 

35  bution  de  liquide  pour  réfrigérant  atmosphérique  confor- 
me  à  l'invention. 

Les  figures  2  et  3  sont  des  vues  en  élévation  sché- 
matiques  analogues  à  la  figure  1  illustrant  son  mode  de 
fonctionnement. 

40  La  figure  4  est  une  vue  mi-coupe  transversale  mi- 
élévation  partielle  du  bac  collecteur  d'un  réseau  de  dis- 
tribution  du  type  à  bac  à  ciel  ouvert,  ainsi  que  d'une  for- 
me  de  réalisation  correspondante  des  moyens  de  mise 
hors  circuit  de  certains  tubes  de  ce  réseau. 

45  La  figure  5  est  une  vue  de  dessus  schématique  du 
réseau  de  distribution  selon  le  mode  de  réalisation  de 
la  figure  4. 

La  figure  6  est  une  vue  en  élévation  partielle  d'une 
seconde  forme  de  réalisation  des  moyens  de  mise  hors 

so  circuit  d'un  tube  d'un  réseau  du  type  à  collecteur. 
La  figure  7  est  une  vue  de  dessus  schématique  du 

réseau  de  distribution  correspondant  à  la  figure  6. 
Les  figures  8  et  9  sont  des  vues  schématiques  en 

plan  de  deux  autres  modes  de  réalisation  possibles  du 
55  réseau  de  distribution  selon  l'invention. 

Le  réseau  de  distribution  représenté  aux  figures  1 
à  3  est  destiné  à  la  distribution  de  liquide,  en  particulier 
d'eau  chaude,  pour  des  réfrigérants  atmosphériques  uti- 
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lisés  dans  certaines  installations  industrielles. 
Ce  réseau  comprend  un  ensemble  de  tubes  1,2,3, 

4,  5...  parallèles  entre  eux  et  sensiblement  horizontaux, 
reliés  à  l'une  de  leurs  extrémités  par  un  collecteur  ou 
bac  6  d'alimentation  en  liquide.  Les  tubes  1,  2...  sont 
équipés  "d'ajutages-disperseurs"  ou  plus  simplement 
de  "disperseurs"  7  de  liquide,  par  exemple  du  type  pom- 
mes  de  douche. 

Une  partie  des  tubes  1....5...,  par  exemple  un  sur 
deux,  est  munie  de  moyens  8  schématiquement  repré- 
sentés,  permettant  de  mettre  les  tubes  correspondants 
2,  A...  pratiquement  hors  circuit  de  liquide  lorsque  ce 
dernier  est  fourni  au  débit  nominal,  seul  les  autres  tubes 
1  ,  3,  5...  non  équipés  des  moyens  8,  étant  alors  alimen- 
tés.  Les  moyens  8,  dont  des  modes  de  réalisation  seront 
décrits  ci-après,  sont  agencés  pour  ne  permettre  l'ali- 
mentation  des  tubes  correspondants  2,  A...  en  liquide 
qu'en  cas  de  dépassement  d'un  seuil  déterminé  du  débit 
au  dessus  du  débit  nominal. 

Complémentairement  les  extrémités  des  tubes  1, 
2,  3,  4,  5...  opposées  au  bac  ou  collecteur  6  sont  rac- 
cordées  entre  elles  par  une  canalisation  9. 

Durant  le  fonctionnement  normal,  à  débit  nominal 
de  liquide,  la  hauteur  de  liquide  dans  le  bac  6  (ou  la  pres- 
sion  dans  le  collecteur  6)  est  inférieure  à  une  hauteur 
H.  Chaque  tube  1  ,  3,  5...  est  alimenté  normalement  en 
liquide  tandis  que  les  tubes  2,  A...  équipés  des  moyens 
8  sont  alimentés  uniquement  par  l'intermédiaire  d'un  or- 
gane  des  moyens  8  assurant  un  étranglement  du  débit. 
La  faible  quantité  de  liquide  correspondante  qui  s'écou- 
le  dans  les  tubes  2,  A...  permet  de  n'alimenter  les  dis- 
perseurs  7  que  sur  un  tronçon  ED  (figures  1  et  2)  alors 
que  les  autres  tubes  tels  que  1  ,  sont  alimentés  norma- 
lement.  De  ce  fait,  la  quantité  de  liquide  reçue  dans  ces 
tubes  (flèche  F  figure  1)  permet  d'alimenter  non  seule- 
ment  toute  la  longueur  correspondante  AB  du  tube  1  ... 
mais  aussi  la  partie  de  liaison  BC  entre  les  tubes  1,  2 
etc  et  les  tronçons  tels  que  CD  des  tubes  2....  équipés 
des  moyens  8,  comme  indiqué  par  les  flèches. 

Lorsque  le  débit  de  liquide  augmente,  la  hauteur  de 
liquide  dans  le  bac  6  (ou  la  pression  dans  le  collecteur 
6)  devient  supérieure  à  la  hauteur  H.  Les  tubes  2,  A... 
peuvent  alors  être  alimentés  grâce  aux  moyens  8  qui 
entrent  en  action,  ce  qui  autorise  un  débit  beaucoup  plus 
important  dans  les  tubes  2,  A...  permettant  d'alimenter 
des  tronçons  ED'  de  longueur  supérieure  à  ED.  Corré- 
lativement  le  tube  correspondant  1,  3...  alimente  un 
tronçon  ABCD'  plus  petit  que  le  tronçon  initial  ABCD  (fi- 
gures  2  et  3). 

Un  tel  réseau  de  distribution  de  liquide  peut  accep- 
ter  et  répartir  convenablement  des  débits  d'eau  très  su- 
périeurs  au  débit  nominal,  et  ce  en  utilisant  le  même  ré- 
seau  unique,  sans  réseau  auxiliaire. 

On  a  représenté  à  la  figure  4  un  premier  mode  de 
réalisation  possible  des  moyens  précités  8,  adapté  à  un 
réseau  du  type  à  bac  collecteur  11  à  ciel  ouvert.  Dans 
ce  réseau  une  partie  des  tubes,  par  exemple  un  sur 
deux  ou  un  sur  trois,  comporte  des  extrémités  coudées 

12  en  forme  de  bec  et  orientées  vers  le  haut,  le  coude 
étant  sensiblement  à  angle  droit  et  s'étendant  sur  une 
hauteur  H.  Un  ajutage  1  3  constitué  par  un  trou  de  faible 
diamètre  est  ménagé  à  la  base  de  l'extrémité  coudée 

s  12  et  débouche  dans  le  tube  horizontal  2,  A...  corres- 
pondant. 

Au  débit  nominal  (niveau  N1  du  liquide  dans  le  bac 
11),  le  tube  correspondant  2  (4...)  est  alimenté  en  liquide 
à  un  faible  débit,  par  l'ajutage  13,  les  autres  tubes,  dé- 

10  pourvus  des  becs  1  2,  étant  alimentés  en  liquide  au  débit 
nominal.  Par  contre  lorsque  le  débit  augmente  de  telle 
sorte  que  le  niveau  dans  le  bac  11  atteint  et  dépasse 
celui  de  l'extrémité  supérieure  du  coude  ou  bec  12  (ni- 
veau  N2  maximum),  le  liquide  pénètre  dans  le  coude  12 

15  et  se  déverse  dans  le  tube  2  (4...).  Ceci  peut  permettre 
d'augmenter  le  débit  jusqu'au  double  du  débit  nominal 
environ,  sans  provoquer  de  surpression  gênante  dans 
le  réseau,  donc  sans  risquer  d'entraîner  une  détériora- 
tion  des  disperseurs  7. 

20  En  variante,  l'étranglement  à  la  base  des  becs  12 
peut  être  réalisé  par  plusieurs  ajutages  tels  que  1  3,  ou 
bien  avec  des  trous,  ou  des  fentes  ou  des  biseaux.  Ce 
ou  ces  ajutages  peuvent  également  être  équipés  de  ba- 
gues  de  réglage  (non  représentées). 

25  En  variante  également  l'ouverture  supérieure  des 
becs  1  2  peut  être  biseautée  comme  représenté  en  traits 
mixtes  référencés  14. 

Le  réseau  de  distribution  correspondant  au  mode 
de  réalisation  de  la  figure  4  est  représenté  à  la  figure  5. 

30  Dans  le  second  mode  de  réalisation,  illustré  aux  fi- 
gures  6  et  7,  le  réseau  de  distribution  est  du  type  à  col- 
lecteur  tubulaire  fermé  15.  Les  moyens  de  mise  hors 
circuit  de  liquide  d'une  partie  des  tubes  1  ...5...  compren- 
nent,  pour  chacun  des  tubes  concernés,  par  exemple 

35  un  tube  (2,  4,  10)  sur  deux  une  crosse  tubulaire  16  dis- 
posée  en  U  renversé  entre  le  tube  associé  2  (4...)  et  le 
collecteur  15,  et  raccordé  à  ceux-ci.  La  crosse  16  est 
complétée  à  sa  base  par  un  étranglement  17  reliant  les 
extrémités  de  la  crosse  entre  elles  ainsi  qu'au  tube  2 

40  (4...)  et  au  collecteur  15. 
Au  débit  nominal,  la  pression  de  liquide  dans  le  col- 

lecteur  15  n'est  pas  suffisante  pour  que  ce  liquide  fran- 
chisse  la  crosse  16.  Une  faible  fraction  de  ce  liquide 
s'écoule  donc  par  les  étranglements  17  dans  les  tubes 

45  2  (4...),  tandis  que  les  autres  tubes  1  ,  3,  5  sont  norma- 
lement  alimentés.  Lorsque  la  pression  dans  le  collecteur 
15  dépasse  une  valeur  prédéterminée,  correspondant 
à  la  hauteur  H  des  figures  1  et  4,  le  liquide  pénètre  dans 
la  crosse  16  qu'il  franchit,  pour  s'écouler  ensuite  dans 

50  le  tube  correspondant  2,  4...  Ce  système  à  crosse  1  6  et 
ajutage  1  7  permet  donc,  comme  le  dispositif  de  la  figure 
4,  de  faire  face  à  un  accroissement  de  débit  d'alimenta- 
tion  du  réseau  pouvant  atteindre  le  double  environ  du 
débit  nominal,  sans  répercussion  gênante  sur  le  réseau. 

55  Dans  la  variante  de  réalisation  illustrée  à  la  figure 
8,  les  tubes  1,2...  sont  raccordés  deux  à  deux  par  leurs 
extrémités  opposées  au  collecteur  ou  bec  6 
d'alimentation  :  sont  reliées  entre  elles  par  une  canali- 

3 
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bulaire  (16)  disposée  en  U  renversé  entre  le  tube 
(2,  4...)  et  le  collecteur  et  raccordée  à  ceux-ci,  ainsi 
qu'un  étranglement  (17)  reliant  les  extrémités  de  la 
crosse  au  niveau  du  tube  et  du  collecteur. 

Réseau  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  les  extrémités  des  tubes  (1,  2...)  opposées  au 
bac  ou  collecteur  (6)  sont  raccordées  à  raison  de 
deux  tubes  consécutifs  (1-2,  3-4,...)  ou  trois  tubes 
consécutifs  (1-2-3,  4-5-10,...). 

Réseau  selon  l'une  des  revendications  5  et  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  tubes  (2,4...)  équipés  des- 
dites  crosses  (1  6)  de  mise  hors  circuit  de  liquide  au 
débit  nominal  et  les  autres  tubes  (1  ,3...)  sont  super- 
posés,  les  tubes  munis  des  crosses  étant  disposés 
dans  le  plan  inférieur. 

Revendications 

1.  Réseau  de  distribution  de  liquide  pour  réfrigérant 
atmosphérique,  comprenant  un  ensemble  de  tubes  25 
(1  ,  2,  3,...)  parallèles  entre  eux  et  sensiblement  ho- 
rizontaux,  reliés  à  l'une  de  leurs  extrémités  par  un 
collecteur  ou  bac  (6)  d'alimentation  en  liquide,  et 
équipés  de  disperseurs  (7)  de  liquide,  caractérisé 
en  ce  qu'une  partie  (2,  4..)  des  tubes  est  munie  de  30 
moyens  pour  mettre  ces  tubes  pratiquement  hors 
circuit  de  liquide  au  débit  nominal  (N1)  de  liquide, 
et  pour  les  utiliser  dès  l'apparition  d'un  surdébit  au- 
dessus  du  débit  nominal. 

35 
2.  Réseau  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

que  les  extrémités  des  tubes  (1,  2,..)  opposées  au 
bac  ou  collecteur  (6)  sont  raccordées  entre  elles  par 
une  canalisation  (9). 

40 
3.  Réseau  selon  la  revendication  2,  comportant  un 

bac  (1  1  )  à  ciel  ouvert,  caractérisé  en  ce  que  lesdits 
moyens  comprennent  une  extrémité  desdits  tubes 
(2,  4...)  coudée  en  forme  de  bec  (12)  et  orientée 
vers  le  haut,  ainsi  qu'un  ajutage  (13)  agencé  à  la  45 
base  de  cette  extrémité  coudée,  de  telle  sorte  qu'au 
débit  nominal  (N1)  le  tube  correspondant  soit  ali- 
menté  en  liquide  par  l'ajutage  et  qu'à  un  débit  su- 
périeur  il  puisse  en  outre  être  alimenté  par  l'ouver- 
ture  de  l'extrémité  coudée  dès  que  ce  surdébit  est  so 
suffisant  (N2). 

4.  Réseau  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  l'extrémité  coudée  est  biseautée  (14). 

55 
5.  Réseau  selon  la  revendication  2,  comportant  un 

collecteur  (72)  tubulaire  fermé  (15),  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  comprennent  une  crosse  tu- 

sation  16  les  extrémités  des  tubes  1  ,  2,  puis  des  tubes 
3  et  4,  5  et  10...,  un  tube  sur  deux  de  chacune  de  ces 
paires  pouvant  être  muni  des  moyens  décrits  ci-dessus 
de  mise  hors  circuit  de  liquide. 

Dans  le  mode  d'exécution  de  la  figure  9,  les  extré-  s 
mités  des  tubes  sont  reliées  trois  à  trois  :  ainsi  sont  con-  6. 
nectées  entre  elles  par  une  canalisation  17  les  extrémi- 
tés  des  tubes  1  ,  2,  3,  puis  des  tubes  2,  3,  4  etc,  l'un  au 
moins  de  ces  groupes  de  trois  tubes  étant  muni  des 
moyens  précités  de  mise  hors  circuit  de  liquide.  10 

Outre  les  avantages  mentionnés  ci-dessus,  l'inven- 
tion  présente  celui  d'assurer  un  fonctionnement  correct  7. 
du  réfrigérant  (distribution  de  liquide)  de  façon  régulière 
en  fonction  des  variations  de  débit,  et  non  de  façon  "bru- 
tale"  dés  qu'un  niveau  d'eau  prédéterminé  est  atteint  (ou  15 
une  valeur  prédéterminée  de  surpression  d'eau),  com- 
me  dans  le  cas  de  la  réalisation  connue  mentionnée  pré- 
cédemment  à  réseau  auxiliaire  doublant  le  réseau  prin- 
cipal. 
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